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Ville de Genève M-1158 A

Conseil municipal
 11 avril 2016

Rapport de la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse chargée d’examiner la motion du 12 novembre 2014 de 
Mmes et MM. Sylvain Thévoz, Sandrine Burger, Brigitte Studer, 
Grégoire Carasso et Jannick Frigenti Empana: «Punaises de lit: 
ça vous démange d’agir?»
 
Rapport de M. Amar Madani.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse par le Conseil municipal lors de la séance du 28 septembre 2015. La 
commission s’est réunie le 3 décembre 2015 et le 28 janvier 2016 sous la prési-
dence de Mme Jannick Frigenti Empana, puis le 4 février 2016 sous la présidence 
de Mme Maria Casares. Les notes de séances ont été recueillies par les procès-
verbalistes MM. Nicolas Rey, Jorge Gajardo Muñoz et Mme Nour Zumofen que 
nous remercions pour leur excellent travail.

Rappel de la motion

Exposé des motifs

Les punaises de lit prolifèrent actuellement dans les grandes villes, et notam-
ment à Genève1. C’est un véritable fl éau qui touche toute la société, entame le 
vivre ensemble, est extrêmement pénible à endurer, crée de la suspicion et une 
forme de souffrance mentale. Si la loi rappelle que l’assainissement d’apparte-
ments doit être du ressort de la régie, dans la pratique, cela n’est pas toujours le 
cas, ce qui crée de véritables inégalités économiques. Ces insectes survivent des 
semaines, voire des mois, sans aucune source d’alimentation, se déposent sur 
les sièges et s’incrustent dans les bibliothèques, les théâtres ou les cinémas, par 
exemple. La prévention et les bonnes conduites existent pour limiter ce fl éau.

Considérant:

– le coût extrêmement important de la désinfection d’appartements touchés par 
le fl éau des punaises de lit, bien souvent à la charge des habitant-e-s, et son 
effi cacité relative, l’accroissement des inégalités que cela entraîne (selon que 
vous êtes riches ou pauvres vous garderez vos punaises);

– le manque d’informations sur les gestes simples à faire afi n de limiter l’épi-
zootie et d’agir au mieux et rapidement au moment d’une apparition de 
punaises de lit;

1 http://www.rts.ch/video/info/couleurs-locales/5469755-les-punaises-de-lit-envahissent-les-grandes-villes-de-
suisse-romande.html
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– les expériences d’information effi caces menées à l’étranger, et notamment en 
Amérique du Nord, pour lutter contre le fl éau des nuisibles2,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de prendre conscience de l’ampleur de la problématique des punaises de lit, 
touchant à l’économique, à la santé publique, au vivre ensemble, et à ne pas 
la considérer comme une affaire privée;

– de sensibiliser à grande échelle la population par une information claire et 
précise sur les attitudes à observer afi n de limiter la prolifération de l’épizoo-
tie des punaises de lit et la façon d’y réagir;

– de sensibiliser les régies privées, les fondations immobilières de droit public 
et la Gérance immobilière municipale, afi n qu’elles réagissent rapidement et 
adéquatement en cas d’apparition de punaises;

– d’agir par l’entremise des services de la Ville de Genève en contact avec cette 
problématique, en créant des procédures claires afi n d’en prévenir et éradi-
quer l’apparition;

– de se coordonner avec l’Etat et les autres communes genevoises afi n de déve-
lopper un véritable plan d’action concerté.

Séance du 3 décembre 2015

La présidente accepte de fournir quelques éléments au sujet de la motion 
M-1158, sachant qu’il demeure envisageable de procéder à l’audition de M. Syl-
vain Thévoz si le besoin s’en faisait sentir. 

Elle explique que la problématique des punaises de lit constitue un véritable 
fl éau qui, bien souvent, est entièrement pris en charge par la personne qui les subit 
dans la mesure où certaines régies refusent d’entrer en matière dans le rembourse-
ment des frais engendrés qui peuvent s’avérer extrêmement importants. En effet, 
l’une des méthodes utilisée pour neutraliser ces punaises de lit est le processus de 
congélation, qui peut s’avérer très coûteux dès lors qu’il est nécessaire de conge-
ler les meubles, par exemple. Outre les frais engendrés, elle souligne que cela 
peut constituer un vrai problème social pour les personnes qui en souffrent dans 
la mesure où, bien que la présence de punaises de lits ne soit pas liée à des ques-
tions d’hygiène, certaines personnes éprouvent un véritable sentiment de honte 
et ont de la diffi culté à reconnaître le problème. De ce fait, il semble important 
qu’en tant que collectivité publique la Ville de Genève se positionne sur un objet 
de ce type qui peut toucher n’importe qui.

2 http://www.canadiensensante.gc.ca/healthy-living-vie-saine/environment-environnement/pesticides/bedbugs-
punaises-rid-elimine-fra.php
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Un commissaire dit bien comprendre cette problématique à laquelle il a indi-
rectement été confronté quelques années auparavant et des lourds impacts qu’elle 
peut induire. Il relève également l’importance d’intervenir pour l’intérêt général 
afi n d’éviter la prolifération de ces insectes nocturnes. Il s’interroge toutefois 
sur les capacités d’agir de la Ville de Genève à ce sujet et se demande s’il s’agi-
rait alors de créer un fonds spécifi que afi n de dédommager les personnes qui ne 
peuvent payer les traitements qui peuvent s’avérer assez lourds.

Une commissaire estime que la Ville de Genève est concernée par cette pro-
blématique dans la mesure où elle est propriétaire d’un certain nombre de loge-
ments. Dès lors, si elle reconnaît que les problèmes de santé publique sont gérés 
au niveau cantonal, elle estime néanmoins qu’en tant que régie la Ville peut 
mettre des choses en place à ce sujet.

Une commissaire, à la lecture du texte de la motion, comprend qu’il ne s’agit 
pas d’une demande de fonds mais bien d’une contribution à la prise de conscience 
et à la sensibilisation à travers un travail de coordination.

Mme Studer estime qu’il serait intéressant de procéder à l’audition de la 
Gérance immobilière municipale (GIM) afi n de recueillir des informations quant 
à sa gestion de la situation au niveau interne. Elle ajoute qu’il ne s’agit pas d’un 
problème de santé publique dans la mesure où il ne s’agit pas d’une maladie trans-
missible, mais souligne toutefois la nécessité d’intervenir afi n d’éviter la prolifé-
ration de ces insectes sur la durée. Dès lors, elle déclare qu’en tant que régie, il 
incombe à la Ville de Genève de mener un travail de prévention et de réaction. En 
outre, elle se réfère à un article lu récemment qui faisait état d’un centre d’héber-
gement d’urgence atteint par ce fl éau. Enfi n, elle souligne également la pertinence 
de la question des frais engendrés liés au traitement des affaires personnelles qui 
peuvent s’avérer extrêmement élevés pour les personnes atteintes.

La présidente déclare qu’elle prendra contact avec M. Thévoz afi n de présen-
ter cette motion plus en détail. En outre, elle prend note de la proposition d’audi-
tionner la GIM qu’elle soumettra au vote.

Une commissaire estime personnellement que les éléments fournis par 
Mme Studer et la présidente ont été suffi samment clairs et ne voit pas la nécessité 
d’auditionner un motionnaire supplémentaire. En effet, elle remarque que, dans 
la mesure où la motion M-1158 présente cinq signataires, les deux personnes 
susmentionnées représentent presque 50% des motionnaires. Pour ce qui est des 
enjeux en termes de santé publique, bien que les punaises de lit ne transmettent 
pas d’infections ou de maladie, il semblerait néanmoins que les démangeaisons 
à répétition qui peuvent empêcher le sommeil et perturber le système nerveux 
constituent des atteintes à la santé non négligeables. Elle relève la pertinence 
d’auditionner la GIM et s’interroge sur l’éventuelle utilité d’auditionner par la 
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suite une autre régie privée. Enfi n, elle suggère l’audition du médecin cantonal 
afi n de se pencher sur les questions de santé publique que ce fl éau peut soulever.

La présidente confi rme que, sur la durée, les démangeaisons peuvent s’avé-
rer nuisibles à la santé et évoque les formes d’allergies que certaines personnes 
peuvent développer. Elle insiste ensuite sur le sentiment de honte que cela peut 
engendrer et du mutisme que ce sentiment peut entraîner dans la mesure où ce 
type d’invasion n’est pas encore très connu. En outre, elle se réfère à un article 
paru récemment dans la Tribune de Genève et qui fait état d’un quartier entier de 
la ville de Zurich affecté par les punaises de lit. Par conséquent, elle estime que 
cette motion a toute sa raison d’être puisque la collectivité peut être interpellée.

Elle propose donc de soumettre les deux propositions d’auditions formulées 
à ce jour.

La présidente met au vote la proposition d’auditionner la GIM, qui est accep-
tée par 11 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 2 DC, 1 LR, 1 UDC, 2 MCG) et 2 abstentions 
(LR).

La présidente met au vote la proposition d’auditionner le médecin cantonal 
de l’Etat de Genève, qui est acceptée par 9 oui (2 EàG, 2 S, 1 DC, 2 MCG, 1 LR, 
1 UDC) et 4 abstentions (2 LR, 1 DC, 1 Ve).

Séance du 28 janvier 2016 

Audition de Mme Sylvie Bietenhader Deferne, cheffe de la Gérance immobilière 
municipale (GIM)

Mme Bietenhader Deferne tient à préciser d’emblée que, dans le dossier des 
punaises de lit, la GIM est responsable des immeubles dont elle est propriétaire 
et de ses locataires, et non pas de déployer une information à l’échelle de la 
Ville. Elle rappelle que la Ville est propriétaire de près de 5400 logements. Le 
cas échéant, une information généralisée devrait être menée par le département 
de la cohésion sociale et de la solidarité. Sur ce sujet, Mme Bietenhader Deferne 
a commandé un avis de droit dès l’été 2013 qui a permis de mettre en place une 
réponse générale, dans une perspective d’égalité de traitement. A cette suite, la 
Ville a accepté d’intervenir, en prenant à sa charge l’éradication des punaises de 
lit, dans tous les logements où le phénomène se produit. Dans certains cas, très 
particuliers, la GIM s’est quand même réservé la possibilité de se retourner contre 
un locataire qui serait la cause avérée d’un retour des punaises ou d’une éradica-
tion incomplète. Car il faut savoir qu’en cas de malfaçon de l’éradication ou de 
mauvais comportement du locataire dans le suivi du processus, les punaises de 
lit reviennent dans les locaux dans un délai d’une semaine. Dans sa politique de 
prise en charge des frais d’éradication des punaises, la GIM tient aussi compte de 
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la situation fi nancière diffi cile de nombreux locataires. Mme Bietenhader Deferne 
explique ensuite que, dès l’automne, elle a représenté la GIM dans un groupe 
de travail mis en place par la Direction générale de la santé (DGS), comprenant 
plus de 25 participants, représentant les services publics de la santé, l’Offi ce des 
bâtiments de l’Etat, les Hôpitaux universitaires de Genève, l’Hospice général, le 
Département de l’instruction publique, l’ASLOCA, les fondations immobilières 
de droit public et les propriétaires immobiliers (USPI, Union suisse de proprié-
taires d’immeubles). Le groupe du travail a émis un certain nombre de recom-
mandations, dont la grande majorité ont été retenues, comme des documents 
d’information, un site internet dédié comprenant des conseils à la population, 
un dépliant que la GIM a distribué parmi ses locataires, et une affi che qui a été 
apposée dans tous les immeubles d’habitation. Une liste des entreprises d’éradi-
cation agréées a également été publiée. Seule une recommandation de cadastre 
de la prolifération des punaises a été écartée. Humainement, les punaises de lit 
sont une réalité lourde pour le personnel de la GIM. Mme Bietenhader Deferne 
souligne que le phénomène a touché tous les quartiers où la GIM gère des 
immeubles. Parmi ceux-là, elle signale la rue Michel-Simon 1-2, un complexe 
avec encadrement médico-social, où habite une population très fragile. Les deux 
immeubles ont dû être traités de la cave au toit. Une gérante de la GIM, qui habi-
tuellement a sous sa responsabilité un portefeuille d’immeubles, a dû consacrer 
trois à quatre semaines entières seulement à ces deux sites, car la gestion du 
phénomène impose une attention continue. Financièrement, en 2015, la GIM a 
dépensé 114 000 francs pour les punaises de lit dans l’ensemble du parc locatif. 
Mme Bietenhader Deferne rapporte que, d’après des sources à la DGS, la vague de 
punaises semble être passée. En tous les cas, la GIM reçoit beaucoup moins de 
courriers tous les jours sur ce problème.

Une commissaire souhaiterait savoir quelle attitude la Ville adopte à l’égard 
des propriétaires d’immeubles privés et du canton, dont les fondations ont aussi 
des bâtiments qui jouxtent ceux de la Ville. Si les autres acteurs de l’immobilier 
ne s’engagent pas, les efforts de la Ville ne servent à rien. Mme Bietenhader est 
d’avis que le Canton prend les choses en main du mieux qu’il peut, mais il faut 
accepter que tout n’est pas maîtrisable. Elle rappelle que tous les acteurs concer-
nés ont participé au groupe de travail, y compris les propriétaires privés et les fon-
dations de droit public, et même le Service Voirie – Ville propre, qui a émis des 
recommandations concernant les débarras dans les rues. Elle sait aussi que l’Hos-
pice général est intervenu massivement dans ses immeubles et foyers. Quant aux 
compétences de la Ville, en dehors de l’information massive distribuée dans les 
immeubles de la GIM et dans les points info-services municipaux, la municipalité 
n’a aucune compétence pour intervenir auprès des propriétaires privés. S’il fallait 
ordonner quelque chose aux privés, cette tâche incomberait au Canton. Par rap-
port aux vis-à-vis privés, la GIM a souvent l’avantage de posséder des ensembles 
d’immeubles accolés les uns aux autres, ce qui favorise la protection. Mme Bieten-
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hader Deferne note que, dans les immeubles privés, les habitants ont les moyens 
d’agir et ne se laissent pas devenir des victimes, ce qui n’est pas toujours le cas 
dans les immeubles sociaux. En plus du fait qu’à l’œil nu, on ne voit des punaises 
que des traces minuscules qu’elles laissent sur les draps et les canapés, il y a aussi 
des gens qui ne ressentent pas les piqûres, ce qui ne favorise pas l’alerte. La com-
missaire prend note de ces explications; elle ne serait pourtant pas opposée à ce 
que les pouvoirs publics participent à l’éradication dans les immeubles privés, si 
cela est pour le mieux.

Mme Bietenhader Deferne réaffi rme que, à son avis, le canton fait ce qui peut 
raisonnablement être fait. En revanche, les punaises sont une réalité qui va durer. 
Elle cite l’un des constats du groupe de travail, qui dit que la prolifération des 
punaises de lit ne peut pas être endiguée à court terme. «Il sera impossible d’éra-
diquer totalement les punaises de lit du territoire genevois dans un délai proche. 
Le Canton de Genève doit envisager une perspective à long terme et il va donc 
être nécessaire que la population apprenne à vivre avec cette nuisance, comme 
dans toutes les grandes villes infestées.» Une punaise peut s’accrocher au sac 
d’un enfant qui revient de camp; une gérante de la GIM a contaminé son propre 
logement après avoir visité des logements touchés. Elle avait pourtant pris les 
précautions nécessaires. Mme Bietenhader Deferne rapporte qu’à Montréal, il a 
fallu démolir des immeubles infestés. Elle est d’avis qu’être conscients du risque 
et disposer d’une information correcte, c’est mieux que de se lancer dans un pro-
cessus policier et contraignant. Elle tient à préciser que le groupe de travail a aussi 
tenu à rassurer sur la nature du risque: certes, les punaises de lit sont un phéno-
mène désagréable, mais qui ne représente aucun danger. Le groupe de travail can-
tonal a donc conclu à une capacité d’action limitée des pouvoirs publics. Pour la 
suite, il a suggéré la mise en place d’une politique de long terme visant principa-
lement les populations précaires, qui ont le plus de diffi culté à gérer le problème, 
mais cela implique des moyens et du personnel. 

Une commissaire souhaiterait savoir combien d’immeubles gérés par la GIM 
ont été touchés par les punaises de lit. Mme Bietenhader répond que le plus sou-
vent le phénomène est apparu dans des logements isolés où, en intervenant sans 
délai, il n’a pas été nécessaire d’assainir l’immeuble entier. Par contre, pas un seul 
quartier n’a été épargné. Elle peut fournir la liste des immeubles concernés, si la 
commission le requiert.

Une commissaire demande si, dans les 114 000 francs indiqués par Mme Bie-
tenhader Deferne, est compris le temps de travail consacré par le personnel de la 
GIM à gérer le problème. Mme Bietenhader Deferne répond que, bien entendu, les 
heures de travail ne sont pas comprises dans ce montant. Elle saisit l’occasion de 
réagir à l’intitulé de la motion, qui dit «ça vous démange d’agir?», qu’elle trouve 
incorrect, vu que la GIM n’a pas attendu la prolifération pour se mobiliser contre 
les punaises dès l’été 2013.
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Une commissaire demande si, en plus de ce qui a déjà été fait, il faudrait 
mettre en place d’autres mesures pour lutter contre les punaises de lit. Mme Bie-
tenhader Deferne répond que, dans des situations comme celle-là, il importe 
d’être compris de la population, or il y a de plus en plus d’allophones. La GIM 
est en train de préparer une brochure d’information sur l’application au quoti-
dien du règlement de la GIM, et sur d’autres sujets intéressant les locataires, 
dont les punaises de lit. Il est donc prévu de la faire traduire en plusieurs lan-
gues. En dehors de cela, et avec les ressources disponibles, Mme Bietenhader 
Deferne ne voit pas ce qui peut être fait de plus. Outre les allophones, il y a 
aussi des locataires qui, comme à Michel-Simon, sont très fragiles. C’est pour-
quoi, outre la GIM, les infi rmières rattachées à l’immeuble ont aussi été mises 
à contribution.

Un commissaire prend acte du fait que beaucoup de choses ont déjà été 
faites, en lien avec la coordination entre la Ville et le Canton, la sensibilisation 
des milieux immobiliers, etc. Il demande s’il faut maintenir la sensibilisation à 
grande échelle de la population. Mme Bietenhader Deferne est d’avis que l’effort 
d’information doit être constant. Par contre, elle pense que les articles publiés 
dans les journaux ont parfois été inutilement alarmistes et contre-productifs. En 
résumé, les pouvoirs publics ont pris conscience de l’ampleur du risque, et il 
convient de faire une information ciblée. A ce stade, toutes les mesures possibles 
ont été prises, mais certains articles n’apportent rien d’utile.

Le commissaire souhaiterait savoir ce que dit l’avis de droit au moment de 
désigner le responsable de l’infestation par punaises de lit. Mme Bietenhader 
Deferne répond que l’avis de droit dit la même chose que la jurisprudence. En 
principe, c’est le responsable du problème qui doit le gérer et prendre en charge 
les mesures et les frais pour l’éradiquer. Par contre, il a été démontré, scientifi -
quement, que la prolifération des punaises n’est pas liée à la propreté; elles ne 
prolifèrent pas forcément moins dans la chambre la plus propre en ordre. Faire la 
démonstration que le locataire est responsable de l’infestation de son logement 
est presque impossible. Or, si la GIM refusait d’intervenir dans un appartement 
parce qu’elle tient le locataire pour responsable, elle deviendrait elle-même res-
ponsable d’une prolifération de l’immeuble, qu’il lui appartiendrait ensuite de 
gérer. Dans cette situation, il est préférable d’être réaliste. Si un locataire appelle 
la GIM, celle-ci préférera envoyer sans délai une entreprise pour faire le travail 
de détection, respectivement de traitement, plutôt que de risquer la propagation à 
l’immeuble entier. Si la détection confi rme la présence de punaises, alors on pro-
cédera également à une détection dans tout l’immeuble. Le commissaire souhaite 
connaître les prix des interventions. Mme Bietenhader peut faire des calculs, si la 
commission le demande. D’ores et déjà, elle indique le montant de 800 francs 
pour une détection dans un appartement de quatre pièces. Le traitement d’éradi-
cation coûterait environ 1500 francs.
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Une commissaire fait état de pratiques différentes dans la prise en charge 
fi nancière de l’éradication des punaises de lit. L’ASLOCA a publié des articles à 
ce sujet. Elle souhaite savoir si la GIM prend en charge les frais de congélation 
des effets personnels. Mme Bietenhader Deferne répond que la GIM paye l’éradi-
cation dans l’appartement, mais la congélation est à la charge des locataires. Tou-
tefois, on fait du cas par cas en permanence.

La commissaire demande si le groupe de travail de la DGS a édicté des 
conseils sur la prise en charge fi nancière. Mme Bietenhader Deferne répond que 
la DGS a appelé les professionnels de l’immobilier pour les sensibiliser aux 
punaises de lit, mais il appartient au locataire de faire des démarches, par exemple 
auprès de l’ASLOCA.

La commissaire demande si une formation spécifi que a été donnée au person-
nel. Mme Bietenhader Deferne répond que le personnel de la santé a reçu des ins-
tructions pour inviter les personnes piquées par des punaises à appeler leur régie. 
S’agissant des collaborateurs de la GIM, ils savent que lorsqu’ils reçoivent un 
appel sur les punaises, l’instruction est de se rendre sur place; ils sont informés 
des mesures de protection à prendre.

La commissaire demande si le groupe de travail de la DGS est en toujours en 
place. Mme Bietenhader Deferne répond que le groupe a mis un terme à son tra-
vail sur le constat que tout a été fait dans la mesure des ressources disponibles. 
Le Conseil d’Etat aurait pu donner un mandat ou créer une structure pour le suivi, 
mais cela n’a pas été fait.

La commissaire s’interroge néanmoins sur la sensibilisation des propriétaires 
privés. Mme Bietenhader Deferne répète qu’à son avis le travail de sensibilisation 
a bien été fait aussi auprès des privés, lesquels ont aussi pris part aux travaux du 
groupe, et que la GIM n’a aucune compétence dans ce domaine.

Mme Bietenhader Deferne transmet au rapporteur, qui la demande, la liste des 
entreprises agréées par la DGS pour la question des punaises de lit. Elle signale 
que la liste est disponible sur internet à l’adresse www.ge.ch/punaises-de-lit.

Un commissaire demande si des mesures ont été prises dans les foyers, les 
abris PCi et les EMS. Mme Bietenhader Deferne part du principe que la DGS a fait 
passer les informations aux EMS; il en va de même pour les foyers de l’Hospice 
général. A son avis, tout le monde a été informé.

Une commissaire souhaiterait savoir quels fonds fi nanciers ont été mobilisés 
pour les interventions de la GIM sur les punaises de lit. Mme Bietenhader Deferne 
répond que la GIM administre une tranche de 3,5 millions de francs du groupe 
budgétaire 314 du service compétent Direction du patrimoine bâti. C’est dans ce 
fonds que la GIM a puisé les sommes nécessaires. En l’occurrence, elle aurait 
assumé un dépassement si cela avait été nécessaire.



– 9 –

Une commissaire se demande si la Ville n’a pas songé à supprimer la Ville 
est à vous, une manifestation où les habitants mettent en vente des effets person-
nels. Mme Bietenhader répond que les risques sont comparables à ceux d’autres 
rendez-vous comme les Fêtes de Genève ou le marché aux puces, voire encore les 
transports en commun.

Un commissaire se demande s’il serait utile d’organiser des inspections 
préventives, avec du personnel en tenue spéciale. Mme Bietenhader fait obser-
ver que la GIM gère 350 immeubles d’habitation. Une inspection peut avoir lieu 
aujourd’hui, mais cela n’empêchera pas l’apparition de punaises le lendemain ou 
dans les semaines suivantes. Elle rappelle que la GIM se déplace d’offi ce pour 
faire une détection dès qu’elle est alertée par un locataire. A son avis, il faut rester 
modeste sur les moyens que l’on peut mobiliser dans cette lutte.

Séance du 4 février 2016

Audition du professeur Jacques-André Romand, médecin cantonal, Direction 
générale de la santé (DGS), Département de l’emploi, des affaires sociales et de 
la santé (DEAS)

Le professeur Romand entame sa présentation en se référant au rapport datant 
de 2015 et qui contient un grand nombre d’annexes (également publiées sur le 
site de la DGS) et qui peut sans doute répondre à la plupart des interrogations des 
commissaires. Il résume les principaux points contenus dans le rapport.

Les punaises de lit représentent un fl éau qui ne concerne pas uniquement 
la Ville de Genève. En effet, il s’agit d’une infestation qui touche toutes les 
métropoles non seulement à l’international mais également des villes proches de 
Genève. Cette infestation, favorisée principalement par la multiplication et l’in-
tensifi cation des voyages, touche – contrairement à certains clichés – également 
toutes les couches de la population. Il semble clair, vu l’ampleur du problème, 
qu’une éradication pure et simple des punaises de lit n’est pas envisageable. Il 
faut donc trouver des solutions permettant de vivre au mieux avec cette nouvelle 
réalité.

Le professeur Romand rappelle ensuite que les trois principales missions du 
groupe de travail nommé par le Conseil d’Etat en juin 2014.

Ce groupe de travail devait faire l’inventaire des bonnes pratiques, visant à 
ralentir, voire endiguer la prolifération des punaises de lit. Pour ce faire, le groupe 
de travail a rassemblé un maximum d’informations en provenance des régions 
touchées, et a adapté un certain nombre d’éléments à disposition à la situation 
de Genève après avoir demandé les autorisations nécessaires (notamment en lien 
avec les copyrights). Il devait également évaluer la nécessité de tenir un cadastre 
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des bâtiments touchés. Cela a posé quelques problèmes, dans la mesure où un 
cadastre représente une photographie instantanée d’une situation sans rendre 
compte de sa dynamique. Or, les punaises de lit sont bien plus intéressées par la 
dynamique. Ainsi, le groupe de travail a recommandé au Conseil d’Etat de ne pas 
entrer en matière dans une procédure d’établissement d’un cadastre, d’autant plus 
que l’ensemble des collaborateurs réunis dans le groupe de travail (comprenant 
non seulement l’Institution genevoise de maintien à domicile (IMAD) mais éga-
lement les désinfestateurs) a fourni une quantité suffi sante d’informations pour 
avoir une vision globale de la situation. De plus, il est rapidement apparu qu’il 
n’existait pas de «zones privilégiées», même si, bien entendu, la Ville représente 
une «zone privilégiée» mais principalement car elle concentre une forte densité 
de population. Finalement, le groupe de travail devait préparer une communica-
tion à destination du grand public, des propriétaires, des régies d’immeuble et 
des professionnels concernés. Parmi ces professionnels, on peut citer l’IMAD 
ou encore des électriciens ou autres, qui doivent constamment intervenir chez les 
habitants et qui sont par conséquent particulièrement exposés au risque que repré-
sentent les punaises de lit. D’ailleurs, un grand nombre de questions provenait de 
ces milieux professionnels. C’est pourquoi une communication claire et effi cace 
s’est rapidement révélée nécessaire. Parallèlement, il a fallu clarifi er la relation 
entre locataire, régie et propriétaire face à cette problématique. L’ASLOCA et 
les locataires ont été rassurés par le fait qu’un cas d’infestation par des punaises 
de lit constituait un défaut du logement et qu’à ce titre, son rétablissement est à 
la charge des régies et du bailleur. Ces derniers doivent donc confi rmer que c’est 
bien le locataire qui a ramené lui-même les punaises de lit dont il est victime et 
que celles-ci n’étaient pas déjà présentes dans l’immeuble.

Les punaises de lit constituent bel et bien un problème nuisible, mais cette 
nuisance – qui peut très sérieusement réduire la qualité de vie des personnes tou-
chées – ne peut pas être considérée comme un problème de santé publique, dans 
la mesure où ces insectes ne transportent aucune maladie transmissible.

Au sujet des désinfestateurs, ces derniers doivent être accrédités, car d’une 
part l’utilisation de certains produits doit rester limitée (on constate des cas de 
résistance à certains produits dans certaines parties du monde à cause de leur uti-
lisation massive) et, d’autre part, les désinfestateurs accrédités doivent tenir un 
registre permettant de suivre l’évolution de la situation.

Les situations expérimentées jusqu’à présent ont mis fi n à une croyance 
urbaine selon laquelle l’infestation se limite au seul appartement dans lequel on 
a trouvé des punaises de lit. Désormais, si un appartement est infesté, il faut faire 
la démonstration qu’aucun autre appartement des alentours n’est touché, en parti-
culier les bâtiments anciens. De plus, la préparation d’un logement à la désinfes-
tation représente une étape cruciale et un travail conséquent qui, si elle mal exé-
cutée – c’est-à-dire sans suivre les recommandations du groupe de travail – peut 
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conduire avec une quasi-certitude à l’échec de la désinfestation à un retour immé-
diat des punaises. Il est important de garder à l’esprit que les techniques ama-
teures ou «exotiques» ne marchent pas. En cas d’infestation, il faut faire appel à 
des professionnels reconnus de la désinfestation. En cas de doute, notamment au 
retour d’un voyage, il faut laver à 60 ce qui peut l’être et enfermer le reste dans 
un sac poubelle à congeler pendant vingt-quatre heures.

Le professeur Romand conclut en déclarant qu’un certain nombre de mesures 
ont été prises afi n de limiter la propagation par les meubles et objets encombrants 
abandonnés (matelas, etc.), grâce notamment à une coordination des services de 
voirie et à une meilleure réactivité de ces derniers en cas de demande de désen-
combrement de meubles infestés. Globalement, la propagation a notablement 
diminué lors de l’année 2015 – alors qu’on aurait pu craindre le contraire à cause 
de la chaleur de cet été. Cela s’explique notamment par le fait que les gens sont 
mieux informés et prennent plus de précautions, y compris dans les centres de 
requérants d’asile. Tout ceci est positif, mais il faut toutefois rester réaliste face 
à cette problématique.

Un commissaire se demande si le fait de dormir dans une chambre régu-
lièrement aérée pendant l’hiver peut avoir un effet sur les punaises de lit. Il se 
demande également ce qu’il en est de la fumée et des insecticides.

Le professeur Romand répond par la négative. Le seul moyen de se débarras-
ser des punaises de lit n’est pas de les confronter simplement au froid mais bel et 
bien à une congélation pure et dure.

La fumée n’a aucun effet non plus sur les punaises de lit.

Concernant les insecticides, les punaises de lit sont déjà résistantes à la plu-
part des insecticides classiques (anti-guêpes, anti-fourmis, etc.) et leur éventuelle 
exposition à ce type de produits pourrait accroître encore cette résistance. Aupa-
ravant, c’était le dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) qui était utilisé. Mais, 
à présent, ce dernier a été interdit, et on utilise des produits spécifi ques qui ne 
peuvent être manipulés que par des professionnels.

Le commissaire se demande de manière générale d’où viennent ces punaises 
de lit et depuis quand. Ces insectes ne sont pas tout bonnement apparus en 2012? 
Ils existaient bien avant cette date?

Le professeur Romand confi rme. Il reconnaît que la gent médicale a eu un peu 
de retard sur les désinfestateurs notamment. Il souligne le fait qu’il faut toujours 
que les plaintes atteignent un certain volume pour que l’ampleur réelle d’un pro-
blème soit mise en évidence.

Les punaises de lit ont toujours existé. Il est vrai qu’on en avait perdu 
l’habitude après la Seconde Guerre mondiale, notamment grâce à l’amélioration 
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des conditions d’hygiène et à l’utilisation de produits tels que le DDT, qui ont 
aujourd’hui été retirés car ils ont été reconnus nocifs pour l’Homme.

Le commissaire se demande à quoi est due l’évolution de la propagation des 
punaises de lit.

Le professeur Romand répète qu’il s’agit de la multiplication des voyages. 
Il ajoute que le changement climatique peut également jouer un rôle dans cette 
propagation.

Le commissaire se demande ce que la municipalité pourrait mettre en œuvre 
pour tenter d’éradique ce fl éau.

Le professeur Romand tient tout d’abord à saluer l’attitude de la Ville de 
Genève depuis le début de cette crise. La municipalité réagit très rapidement face 
aux cas avérés d’infestation et règle les questions de responsabilité et de causalité 
dans un second temps, ce qui est la bonne manière d’agir. Il faut insister sur le fait 
que ne rien dire est la pire chose à faire.

Un commissaire se demande si ce problème est tout de même lié à l’état 
d’hygiène général.

Le professeur Romand répond par la négative. La problématique est forte-
ment infl uencée par la vétusté des bâtiments.

Le commissaire rappelle la chronologie mentionnée auparavant et qui montre 
que la situation s’était arrangée après la Seconde Guerre mondiale, grâce notam-
ment à l’amélioration des conditions d’hygiène et qu’elle a empiré il y a quelque 
temps. C’est pourquoi il se demandait s’il n’y avait pas corrélation avec le niveau 
d’hygiène général.

Le professeur Romand confi rme cette chronologie, mais rappelle que 
jusqu’aux années 1970, le DDT était facilement accessible et largement utilisé.

Une commissaire, constatant que les assurances privées ne prennent abso-
lument pas cela en charge, se demande, dans le cadre des relations entre loca-
taires et régies, si un locataire infesté n’aurait pas intérêt à laisser les punaises se 
répandre dans tout l’immeuble, afi n de ne pas être considéré comme responsable 
et de laisser la régie assumer les frais de désinfestation. Cette éventualité néces-
siterait peut-être une prise en compte par le politique.

Au niveau des préventions, la commissaire se demande s’il y a un moyen de 
repérer une chambre d’hôtel infestée, afi n d’éviter de ramener ces insectes dans 
ses bagages.

Le professeur Romand insiste sur le fait que le droit du bail relève du droit 
privé. Il rappelle que c’est à la régie de prouver que c’est bien le locataire qui a 
amené les punaises de lit. Cette décision a été tranchée en première instance.
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Deuxièmement, au sujet des préventions et des moyens de repérer une infes-
tation, il invite les commissaires à consulter le site internet. Les punaises de lit 
produisent notamment des petites déjections noires visibles à l’œil nu.

La commissaire se demande pourquoi l’IMAD était inquiète face à cette pro-
blématique.

Le professeur Romand rappelle que les employés de l’IMAD se déplacent 
d’appartement en appartement. Or, ils voulaient savoir quels étaient les bons 
gestes à adopter pour éviter de ramener d’éventuelles punaises de lit avec eux.

Un commissaire se demande comment faire pour repérer rapidement l’exis-
tence de punaises de lit dans son logement.

Le professeur Romand répond que ces insectes ont besoin de sang pour sur-
vivre. La réponse à cette question dépend principalement du degré de réaction 
de chaque individu: certaines personnes réagissent très intensément aux piqûres 
tandis que d’autres ne remarquent qu’ils ont été piqués que par hasard. Mais la 
majorité des gens reconnaissent que les piqûres et les démangeaisons qu’elles 
induisent sont extrêmement désagréables et consultent donc très rapidement. Ce 
sont ces consultations qui donnent le principal faisceau de preuves indirectes.

Le commissaire estime que la question des coûts semble loin d’être réglée. 
Il se demande si la décision du Tribunal des baux et loyers fait jurisprudence. 
Il informe qu’il connaît certaines régies qui refusent purement et simplement 
d’entrer en matière.

Concernant le traitement, il constate que les spécialistes ne sont pas 
d’accord quant à la meilleure méthode à utiliser. De plus, il déplore que la situa-
tion ne puisse apparemment jamais être «sécurisée», c’est-à-dire que le risque 
d’un retour des punaises est toujours possible. Il se demande fi nalement si l’infor-
mation à ce sujet continue toujours.

Le professeur Romand répond que le site existe et est toujours consulté, en 
cas d’interrogations. 

Concernant la question de la prise en charge des coûts, il estime qu’un arsenal 
juridique existe et qu’il est suffi sant pour protéger et le locataire et le régisseur. 
Il rappelle d’ailleurs que certains propriétaires – à l’instar de la Ville de Genève 
– prennent en charge les désinfestations sans discussion afi n de ne pas être fi chés 
sur la carte des «bâtiments punaisés».

Un commissaire se demande si une saison particulière est plus propice au 
développement des punaises.

Le professeur Romand répond qu’il l’ignore. Dans la mesure où il est possible 
de voyager dans les pays chauds tout au long de l’année et que les punaises de lit 
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semblent être insensibles aux froids de nos latitudes, il semble qu’a priori il n’y 
ait pas de saison favorable à la prolifération des punaises.

Le commissaire se demande, puisqu’il s’agit d’un problème transnational, si 
l’OMS s’est déjà penchée sur la question.

Le professeur Romand répond que oui, comme en témoigne la littérature pré-
sente sur le site de l’OMS et qui provient d’expériences faites dans des grandes 
villes du globe. Pour illustrer l’une des pires situations rencontrées, il donne 
l’exemple de New York où deux bâtiments ont été rasés car rien n’avait permis 
d’y stopper la prolifération des punaises de lit. Il espère ne jamais en arriver à de 
pareilles extrémités à Genève. Il s’engage à obtenir le chiffre du nombre d’inter-
ventions totales pour 2015, afi n de disposer d’une sorte de suivi de l’évolution 
de la situation.

Une commissaire se demande s’il existe des moyens de s’assurer qu’on n’est 
pas porteur de punaises de lit, dans la mesure où l’on peut aisément passer de 
maison et maison ne serait-ce que pour rendre visite à des amis ou autre.

Le professeur Romand répond qu’il existe un élément sécurisant: ces insectes 
ont horreur de la lumière. Néanmoins, il n’y a aucune certitude d’être protégé à 
100%. Il souligne le fait que d’avoir dédiabolisé le phénomène, notamment en 
expliquant qu’il n’était pas lié à des questions d’hygiène, a sans doute permis à 
bon nombre de personnes d’en parler plus ouvertement et de communiquer plus 
simplement, ce qui constitue la clef du problème.

La présidente a l’impression qu’il s’agit d’un problème ville/campagne.

Le professeur Romand confi rme, mais cela est lié à la différence de densité 
de population. Il rappelle que des punaises de lit ont été retrouvées dans une villa 
d’une région plutôt riche du canton.

La présidente se demande s’il existe des méthodes naturelles pour se débar-
rasser des punaises de lit.

Le professeur Romand admet connaître bon nombre de méthodes naturelles 
en médecine mais pas sur la punaise de lit. Il rappelle qu’il n’existe que deux 
méthodes d’éradication: chimique ou thermique. Il se dit plutôt favorable à l’uti-
lisation d’une méthode naturelle en adjonction des deux méthodes qui ont déjà 
fait leurs preuves.

La présidente se demande s’il serait possible d’envisager une visite de 
contrôle.

Le professeur Romand répond que cela serait bien trop compliqué et coûte-
rait trop cher. Il rappelle néanmoins que la visite d’un désinfestateur est prévue 
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avant de lancer l’opération et qu’il est parfois accompagné par un assistant social, 
notamment dans le cadre de l’Hospice général.

Une commissaire se demande si le groupe de travail a été dissout et si, le cas 
échéant, il existe une instance de suivi et si en l’occurrence il s’agit des services 
du professeur.

Le professeur Romand confi rme que le groupe a bien été dissous. Toutefois, 
puisque cette question ne relève pas d’un problème de santé publique, aucun 
suivi n’a été mis en place. Il prend l’exemple du moustique tigre et de la malaria: 
ce qui l’intéresse en tant que médecin, c’est le virus transporté par le moustique 
et pas le moustique en lui-même. Il n’existe aucun système de surveillance pour 
les blattes. De plus, le problème relève principalement du droit privé et cela ne 
concerne donc pas les autorités municipales, il n’y a donc pas de surveillance 
mise en place.

Un commissaire rappelle une expérience qu’il a vécue dans une résidence 
d’étudiants. Cette résidence était infestée par des fourmis pharaons. Les per-
sonnes intéressées concluaient très rapidement qu’il s’agissait d’un problème 
d’hygiène. Cette question ne se pose-t-elle pas ici aussi?

Le professeur Romand rappelle que l’hygiène n’est pas du ressort du médecin 
cantonal. Ses services sont liés à la nécessité d’avoir transmission de maladie. Or, 
heureusement, pour l’instant, les punaises de lit ne transmettent rien. Il affi rme 
toutefois qu’il comprend la réaction des gens dans l’exemple qui vient d’être cité; 
il est en effet naturel de chercher des explications à la prolifération de ces nui-
sibles. Néanmoins, ces problèmes doivent être réglés par les régies.

Le commissaire rappelle qu’il est diffi cile de régler le problème même pour 
une régie.

M. le professeur romand répond que certains pessimistes affi rment que les 
insectes gagneront et survivront à l’Homme.

Un commissaire croit se rappeler qu’il existe une association suisse des désin-
festateurs. Il estime qu’il serait judicieux d’auditionner l’un de ses membres afi n 
que ce dernier puisse transmettre à la commission son témoignage.

M. le professeur romand confi rme. Il s’engage à transmettre à la présidente 
les coordonnées du désinfestateur qui avait participé au groupe de travail.

Discussion et vote éventuel

Une commissaire des Verts constate que ce rapport est très complet et qu’il 
répond à l’ensemble des questions qui se sont posées. Elle souligne le fait que le 
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travail de la GIM a été et demeure exemplaire. Dans la mesure où rien de plus ne 
peut être attendu, elle affi rme que le groupe accepte la motion.

Une commissaire du Parti libéral-radical rejoint cette opinion. Puisque toutes 
les mesures ont déjà été prises, cette motion arrive un peu tardivement, mais le 
Parti libéral-radical ne va pas la refuser.

Une commissaire socialiste considère qu’il est important pour le groupe 
d’accepter cette motion. Il faut saluer le travail de la GIM et celui des collabora-
teurs sociaux. En acceptant cette motion on salue non seulement ce travail, mais 
on contribue également au travail de prévention.

Une commissaire d’Ensemble à gauche affi rme que son groupe soutient éga-
lement cette motion. Il est important de l’accepter. Elle rappelle que toutes les 
mesures ont été prises. Un grand nombre de secteurs sont touchés, mais pas seu-
lement la GIM. Elle donne l’exemple des centres d’hébergement. Il y a encore un 
enjeu face aux régies même si les autorités municipales n’ont pas de prise directe 
sur ces dernières. Il faut donc que le Conseil municipal montre son soutien à cette 
prévention, et ce, si possible, à l’unanimité.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois ne comprend pas l’intérêt 
d’accepter ou de refuser cette motion. Il estime qu’il faudrait plutôt la renvoyer 
au Conseil administratif pour que ce dernier puisse poursuivre les activités déjà 
entreprises jusqu’à maintenant.

La présidente répond que l’acceptation de la motion permet de la renvoyer 
devant le Conseil administratif tout en témoignant du soutien du Conseil muni-
cipal.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien estime que son groupe souhaite 
la renvoyer devant le Conseil administratif et va donc l’accepter, car cela va dans 
le bon sens, même si elle estime personnellement qu’il faudrait, dans les faits, la 
retirer.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien souhaite nuancer les propos de 
sa collègue. Il souligne le fait que l’ensemble des actions mentionnées dans la 
motion doivent se poursuivre. L’acceptation de la motion, c’est-à-dire son renvoi 
devant le Conseil administratif, lui semble donc normale.

La présidente procède au vote de la motion M-1158 qui est acceptée par 
13 oui (2 EàG, 4 S, 1 Ve, 2 DC, 2 LR, 2 MCG) et 2 abstentions (LR, UDC). 


